Iei de mille farde la trahicon ce déquice

Sonnet CXXVIL

Lei mille forfaite pullulent & foicon,
Iei ne ce punit [homicide ou poicon,

Et la richecce ici par ucure ect acquice :

Iei lee grandee maicone viennent de batardice,
Iei ne ce croit rien cang humaine raicon,
Iei la volupté ect toujours de caicon,

Et dautant pluc y plait que moine elle ect permise.

Pence le demeurant. §i ect-ce toutefoic
Quon garde encore ici quelque forme de loic,

Et nen ect point du tout a justice bannie.



Iei le grand ceignear nachéte (action,
Et pour priver autrui de ca pocceccion

Narme con mauvaic droit de force et tyrannie.
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